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PREPARATION DE CE DOCUMENT 

..-... . 
Rdali d dans le cadre des activitds du programme ordinaire 1 e i FAO, -2 present 

document a pour objet d'apporter une aide aux admhistrateurs des p&ches et autres 
personnes responsables de l'amdnagement de ce secteur. I1 fait partie d'une série de 
documents techniques sur les PRATIQUES DE L'AMENAGEMENT DES PECHERIES dont on trouvera la 
liste en fin de texte. 

Le texte original de ce document a dtd prdpare par J. Y. Weigel et édite par 
cr. D. Grdboval de la FAO, Rome. Ce document est bas6 sur des informations recueillies 
qn Côte d'Ivoire par l'auteur et ses collBgues du Centre de Recherche Ocdanographique 
$'Abidjan. Des informations compldmentaires ont dté recueillies lors d'une mission 
rdalisde par l'auteur au Bénin, Ghana et Togo en septembre et octobre 1984. 

RESUME 

Ce document expose et analyse les modalitds de l'amgnagement 
traditionnel des pecheries de quelques lagunes du Golfe de Guinde. 
L'auteur montre que les rdglementations traditionnelles ont 
l'avantage d'stre adaptdes au contexte spdcifique des endroits oÙ 
elles s'exercent et d'stre autogdrdes par les communautds de 
pêcheurs. L' amdnagement traditionnel n'appara4t pas toutefois 
comme une approche traditionnelle B la gestion rationnelle des 
ressources mais plus comme une defense des intdrêts locaux et 
souvent contradictoires des communautCs riveraines. S'il apparaPt 
ndcessaire de mettre en place des schdmas d'amdnagement modernes 
ayant pour objectif une gestion rationnelle des pecheries basde sur 
des considérations tant biologiques qu'dconomiques et sociales, 
l'auteur recommande ndanmoins que de tels schdmas s'inspirent des 
modalités de l'amdnagement traditionnel. 

W/R5998 

La référence bibliographique de ce document doit être donnée ainsi: 

Weigel, J . Y . ,  L'amgnagement traditionnel de quelques lagunes du Golfe de Guinée 
1985 (Côte d'Ivoire, Ghana, Togo, Bénin). FAO Circ.Pêches, (790):30 p. 
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1. INTRODUCTION 

Apres avoir et6 longtemps ignore, on assiste 3 une r6habilitation de l'amdnagement 
traditionnel que l ' o n  peut ddfinir comme un auto-adnagement dbcreté par les 
collectivites de pêcheurs elles-mêmes ou les riverains et bas6 sur des pratiques plus ou 
moins anciennes. I1 se differencie d'un amgnagement par voie de reglementation souvent 
contest6 dans la mesure oh celui-ci n'est pas élabor6 par les pêcheurs eux-mêmes et dans 
la mesure oh son application est rendue tres difficile par la diversit6 et l'atomisation 
des unit6s de pêche et des points de débarquement des pêcheries artisanales tropicales. 
A contrario, les réglementations traditionnelles ont l'avantage d'être 6laborees en 
fonction des contraintes sp6cifiques des endrofts oh elles s'exercent et d'être 
autog6rdes par leurs propres instigateurs. Leur caractere dgcentralisé semble 6pouser 
les contraintes inherentes 3 l'amenagement des pêcheries artisanales ouest-africaines et 
en particulier h celui des pêches lagunaires ou estuariennes dont l'atomisation des 
unités de pêche, la variéte des engins utilises et la complexit6 des stocks exploites 
(stocks multispecifiques, stocks laguno-marins, etc.) sont encore plus marquees que dans 
le cas des pêches artisanales maritimes. 

L'actualité et la ggn6ralisat ion des pratiques traditionnelles d'amgnagement 
apparaît lors des etudes de terrain: c'est le cas de la partie nord du Golfe de Guinée 
(Côte d'Ivoire, Ghana, Togo, Bénin, Nigeria) qui confirme que ces pratiques sont beaucoup 
plus développees en lagune qu'en mer, ce qui s'explique par une appropriation et une 
connaissance empirique des espaces lagunaires ou estuariens plus aisee que celles du 
domaine maritime' de cette côte. ' L' importance de ces pratiques justifierait B elle seule 
des 6tudes de cas, mais c'est l'enjeu que constitue l'amenagement des pêches lagunaires 
du Golfe de Guinee qui les rend n6cessaires: fixation d'une main-d'oeuvre importante, 
assurance d'une auto-suf f isance en proteines des populations riveraines, dégagement d'un 
faible surplus mais fortement valorisd sur les marchés interieurs et dans une moindre 
mesure extérieurs (crevette), développement d'une aquaculture extensive ou intensive. 

Cependant, l'expose et l'analyse des modalit6s de l'amgnagement traditionnel 
conduisent B se demander s'il n'y a pas apres sa nbgation, une survalorisation de ce type 
d'amgnagement; nous rejoignons ainsi les pr6occupations exposdes par certains auteurs au 
sujet des institutions traditionnelles du Pacifique Occidental - 11. 

En effet, dans le cas 6tudi6 ici, l'exposé des modalit6s r6vele une certaine 
uniformit6 puisqu'on retrouve souvent d'une lagune B l'autre les mêmes modalités; une 
distinction devant être faite entre les rgglementations portant sur la maSZtrise de 
l'effort de pêche (en vigueur sur pratiquement toutes les lagunes) , les amdnagements 
hydrauliques temporaires ou d6finitifs recents (lac Nokoué, lagune de Kbta, systkme 
lagunaire togolais) et enfin ceux visant h augmenter directement la productivité comme 
les pêcheries en branchages du lac Nokoud et anciennement celles du lac Ahem6 et du lac 
Togo. Au cours de cet expos6 apparaissent certaines caractéristiques de ces modalit&s, 
telles leur empirisme, leur pr6carit6, leur caractere localise et même leur ambiguïtb. 

A cette relative uniformitd des pratiques d'amgnagement s'oppose la diversité des 
contextes qui explique une prgsentation par grand ensemble lagunaire: cette diversit6 
qui est fonction entre autres de l'état de la ressource, de la pression démographique eq 
de l'implantation territoriale, des techniques de pêche employbes, rend probl6matique 'urig 
conclusion sur l'intbrêt en gkndral d'une modalit6 particuliere. Nbanmoins, remplacer 
ces modalitds dans leur contexte permet de saisir les conditions d'une mutation JE! 
l'amenagement traditionnel vers un amhagement de type moderne s'efforçant de maîtriser 
les conséquences d'une evolution technologique radicale (lagune Aby), les conditioris 
d'une capacite (lac Nokoub) ou d'une incapacité (lagune Ebri6, lac Ahemé) B gérer les 
contradictions internes au Systeme de production halieutique. ... 

La diversité des contextes d&s lesquels l'am6nagemeht traditionnel se pratique et 
évolue justifie une prgsentation par grand ensemble laguna&::. Six ensembles ont éte 
retenus: les lagunes de Grand-Lahou, EbrlB et Aby en Côte d'Ivoire; le Systeme lagunaire 
togolais; le Systeme lagunaire et lacustre. b6ninois; les lagunes ghan6ennes. L'kvolution 

- 1/ Voir, par exemple, Ruddle et Akimichi (1984) .  
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recente des modalitds de l'amgnagement traditionnel a et&, entre autres, marquee pat 
l'gvolution souvent conflictuelle des diffdrents types de pCche. Avant d'exposer et 
d'analyser les modalitds de l'amenagement traditionnel, il est necessaire de definir deux 
types de pêche: 

La pêche individuelle, qui regroupe les techniques suivantes prat iquees par de 
petites unitCs de pêche d'une ou de quelques personnes; la pêche au filet maillant, la 
pêche B hameqons multiples, l'bpervier, la nasse, le pigge, la senne 21 crevette, 
l'bpuisette. 

c. 

La pêche collective, qui regroupe les techniques suivantes pratiquees par , des 
compagnies ou des dquipes permanentes ou saisonnieres de plusieurs personnes: la pêche 
aux grands filets (senne tournante, senne de plage, filet syndicat), la pêcherie en. 
palissade avec chambres de capture et toutes les formes d'acadja. 

Ces deux types de pêche se diffdrencient par la puissance de pêche et la 
s6lectivitd des engins utilises; l'organisation sociale du travail; le mode de contrale 
et d'accumulation du capital; ainsi que par la durde d'occupation de l'espace lagunaire 
qu'ils occasionnent. La concurrence entre types de pêche intervient 21 plusieurs niveaux 
(ressources, marches, capital, main-d'oeuvre, espace lagunaire, etc.) et constitue une 
source de conflits potentiels que l'amenagement traditionnel s'est efforce de contr6ler. 
L'introduction recente de techniques et equipements de p6che plus efficaces vient 
aujourd'hui bouleverser le contexte de l'amenagement traditionnel et amene B s' interroger 
sur sa capacite d'adaptation. 

2. LES LAGUNES DE GRAND-LAHOU 
Les modalitds de l'amgnagement traditionnel, l'examen de sa pratique et de ses 

effets devraient nous permettre d'apprbcier san rôle quant B la maftrise de 
l'exploitation et de l'appropriation de la ressource par les riverains. La pêche dans 
les lagunes de Grand-Lahou est souvent opposee B celle de la lagune Ebrie: alors que 
cette derniere serait caracterisbe B la fois par une surexploitation lige B la libre 
accessibilitd et B la ddsudtude des droits traditionnels, et par une appropriation de la 
ressource du fait d'armateurs extra-villageois, la pCche dans le complexe lagunaire de 
Grand-Lahou serait contrôlge grdce B l'application effective des droits territoriaux 
traditionnels qui regenteraient l'acces, permettraient la maPtrise de l'effort de pêche 
et assureraient une appropriation de la ressource par les villageois eux-mêmes. 

I O IO ma 

' 1  

I A: Lagune Togba . B: Lagune Mackey c :  Lagune Tadio 

Fig. 2 Les Lagunes de Grand-Lahou 

Y 

D I Lagune Niouzomou 
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Trois priricipa1e.s modalites d' ambnagement sont observables sur les lagunes de 
'Cagba, Mackey, Ti.oko et Niouzoumou qui forment le complexe lagunaire de Grand-Lahou: il 
s'agit du contrôle de l'acc&s la pêcherie, d'une certaine regulation de l'effort et des 
techniques de pêche, et du contrôle de certaines organisations de la production et de la 
commerci al is at ion. -.-.. . 

c - Le contrôle de l"a!ccks la pêche est exercé par les riverains sur l'ensemble 
des pêcheurs Ctrangers principalement maliens (bozo) et nigerians (haoussa) mais aussi 
sBn6galais, b4ninois, togolais et ghandens. Ce contrôle est materialise par un quota de 
pêcheurs fixé par les autorites villageoises et par des redevances perçues par ces mêmes 
autoritds. (A titre d'exemple, douze pêcheurs bozo etaient autorises B pêcher dans le 

i Bandama par le village de N'zida qui fixait B 5 O00 FCFA par mois et par pêcheur la 
I redevance en mai 1982). 
!.. .. 
i - La régulation de l'effort de pêche s'accomplit par l'autorisation accordee 

seulement 3 trois sennes (octobre 1984), l'interdiction de pêcher un jour par semaine et 
l'existence de zones de pêche interdites (au bac de N'zida sur le Bandama, par exemple). 
La quasi interdiction des sennes est une originalite des lagunes de Grand-Lahou par 
rapport aux lagunes EbriB et Aby et semble, au vu de l'effondrement des stocks pdlagiques 
de ces dernieres, la garantie d'un maintien relatif des captures. 

- Le choix d'organisation de la production ou de la commercialisation comme celle 
des pêcheries traditionnelles avikam L/ ou l'organisation cooperative de la pêche 3 la 
crevette semble manifester la volonte de contrôler l'exploitation de la ressource et 
l'appropriation des bdnCfices sur l'ensemble de la filiere de prbfbrence h un Systeme 
atomise dans lequel le pêcheur et la commerçante seraient libres, même soumis aux 
versements de redevances territoriales, et leurs activites incontrôlbes. La pêcherie 
traditionnelle avikam financée par un chef de lignage ou de sous-lignage regroupe, selon 
des relations de dependance familiale ou contractuelle, des individus dont le travail est 
organise et rktribue par le chef de la pêcherie grâce à la maîtrise qu'il exerce sur la 
force de travail de ses dependants et sur la commercialisation des captures: c'est le 
chef de la pêcherie qui determinera le lieu d'installation, l'intensité de l'effort de 
pêche et la rdmuneration du travail. En amont de la passe de Grand-Lahou, les adhdrents 
de la coopdrative "capitaine avikam" se voient reconnaetre l'accks aux zones de pêche B 
la crevette: qu' ils soient eux-mêmes pêcheurs ou qu' ils aient cede provisoirement leur 
droit *d'acc&s, ce sont eux qui déterminent les zones et techniques de pêche (maillage, 
chute et longueur des filets) mais dgalement qui fixent les prix des crevettes. 

Le fondement d'une pratique traditionnelle comme la pêcherie avikam, carac térisee 
par un contrôle des mudalites de production et de commercialisation, etait la maPtrise 
exercee par le chef de pêcherie ou de lignage sur la force de travail de ses dépendants. 
La mise en oeuvre d'une telle pratique rCflCtait et confirmait son pouvoir soit par 
l'appropriation d'une partie des ben6fices soit par la fonction de redistribution qu'il 
aasumait 21. La segmentation des lignages, la perte de pouvoir des aînCs correlative B 
une volonte d'gmancipation des dépendants ont rendu de plus en plus difficile la 
mobilisation de la force de travail et expliquent la disparition progressive des 
pCcheries , alors que se dgveloppent des pratiques de pêche individuelle caractérisee par 
l'atomisation des producteurs et des commerçants. C'est desormais la revendication de 
droits d'usage territoriaux qui va permettre la formation d'une rente lagunaire: en 
effet, ces droits qui permettent a leurs detenteurs d'exclure certaines techniques et de 
contingenter l'acces, assurent ,l'appropriation d'une partie de la plus-value 
priricipal.ement par 1' imposition des allochtones. Desormais le contrôle territorial 
apparaft au premier plan. 

1/ La technique de la pscherie avikam consiste 3 construire avec des tiges de palmier 

( 

d ' usagc 
les, ma 
revend j 

L 
Ainsi ~ t 
ter r i do.: 
t rad it ic 
qui cou - 

et des lianeS.une palissade axiale qui est interrompue par une succession d'glements Gui-Gui1 
composes d'une enceinte et de deux chambres de capture interieures B cette Princip; 
enceinte: chaque Clement est exploit6 par une equipe de trois a quatre hommes, 
pendant une duree de trois mois environ deux fois par an et une pêcherie de 15 
616ments a dt6 recense dans le passe. De Surgy in "Les pêcheurs lagunaires", Tome L/ D'ai 
2, CMRS non datb; p. 16 et 17. 

- 2/ D'z 
- 2/ De Surgy releve que le chef de pecherie ou de lignage peut percevoir au moins la (CE 

moiti& des recettes quitte B la redistribuer; OJ. &., p. 133. 
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D ' a p r e $  J R H i e  D a r i  , " " E l u d e  sur r a m d n a g e m e n l  d e s  p l c h e s  sur l a  lagune  Tagba. ' .  C R O  A b i d j a n  

Fig. 3 Droits territoriaux traditionnels sur la lagune Tagba 

Ce sont plusieurs lignages et segments de lignage qui se sont attribues des droits 
d'usage territoriaux lagunaires: dans certains villages ces droits sont concentres dans 
les mains d'une seule famille alors que dans d'autres villages de nombreuses familles 
revendiquent des droits d ' usage tradit ionne 1s. 

Nombre de familles revendiquant un droit d'usage territorial pour 
quelques villages des lagunes de Grand-Lahou L/ 

Braf f ddon 1 Beugredon 1 
Gredib6ri 1 Alikddon 1 
Kokou 1 Ebonou 12 
Loukouïr i 1 Lauzoua i7 
Dibou 1 Tioko 10 
Zagbelebe 1 Mackey 1 

i .-. 
I 

L'exemple de la lagune Tagba confirme l'existence de droits d'usage territoriaux. I 
Ainsi. trois principaux lignages se partageraient la lagune: celui des Braffd dont le 
territoire favorable B la pêche B la crevette et 1 l'installation des pêcheries 
traditionnelles s'dtendrait de l'embouchure jusqu'à l'€le de Dakp6, celui des Djiplogbata 
qui couvrirait la partie centrale favorable aux pêcheries traditionnetles et celui des 
Gui-Guin dont la zone s'étendrait jusqu'à la lagune MaFkey et 05 serait pratiquee 
principalement la pêche aux filets m%llants 21. - 

. ,  . ..-.- 

- 1/ D'aprss De Surgy; op. e., p.  131. 

- 2 1  D'aprBs J.P. Hi6 Dar6 in "Etude sur .l'amdnagement des pêches sur la lagune Tagba 
(Côte d'Ivoire)''. CRO, Abidjan. 
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coopé1 
A p r i o r i ,  les modalitds de l'amenagement t r a d i t i o n n e l  observees dans l a  lagune de les f l  

Grand-Lahou vont dans l e  sens des  o b j e c t i f s  de t o u t  aménagement: un c e r t a i n  c o n t r ô l e  de f a u t  ' 
l ' a c c b ,  des techniques e t  de l ' e f f o r t  de pêche i n d u i t  une p r e s e r v a t i o n  d e  l a  ressource sauvet 
e t  une appropr i a t ion - .de  l a  plus-value p a r  les pêcheurs eux-mêmes 11, en t o u t  cas PaupGI 
r e l a t ivemen t  p l u s  a f f i rmees  que c e l l e s  observees en  lagune Ebrib.  CepeKdant l a  prat ique 
de c e t  amenagement r é v e l e  ; s a  p r é c a r i t e  a t t e s t e e  p a r  de nombreux c o n f l i t s  e t  son empirisme un niu 
confirmge pa r  son c a r a c t e r e  tres l o c a l i s e .  Bien p l u s  c e r t a i n e s  p r a t i q u e s  a s s imi ldes  1 

L+ 

des moda l i t é s  -d' amgnagement peuvent s e  r é v d l e r  tres ambiguës. 3. 

- En e f f e t ,  les d r o i t s  d 'usage t e r r i t o r i a u x  q u i  son t  avancés au premier p l a n  pour 
j u s t i f i e r  du c o n t r ô l e  des  cond i t ions  d ' e x p l o i t a t i o n  des  eaux l aguna i r e s  sont i m P U i S  

i d i f f i c i l e m e n t  d é f i n i s  e t  appl iques.  L ' h i s t o i r e  r e c e n t e  d e  l a  pêche dans les  lagunes decohabi  
' Grand-Lahou est une succession d e  c o n f l i t s  pour l a  d e f i n i t i o n  des  l i m i t e s  t e r r i t o r i a l e s  les tc 
i - .  .. e t  pour l ' a p p l i c a t i o n  des  d r o i t s  i s s u s  de c e t t e  m a î t r i s e  t e r r i t o r i a l e .  Ci tons 8 titre i n v a s i  
i d'exemple: c o n f l i t  i n t e r - l i g n a g e r  B propos de l ' e x p l o i t a t i o n  de l a  pêche B l a  c r e v e t t e  l lamen 

dans l a  passe e n t r e  l e s  B r a f f é  du v i l l a g e  d e  Braffédon e t  l a  coopé ra t ive  d e  Grand-Lahou 
au s e i n  de l a q u e l l e  les Kpenda jouent  un r ô l e  determinant ,  les c o n f l i t s  e n t r e  autochtones Ebrié 
e t  a l loch tones  (haoussa 3 Toukouzou. bozo 3 N'zida)  B DroDos du resDect des  zones de L .  

pêche a l l o u e e s  e t  du paiement des  redevances 21. 
b i o l o g  

- L e  c a r a c t e r e  empirique des  mesures d'aménagement a p p a r a î t  dans l a  d i v e r s i t é  des la. 
quotas  a u t o r i s e s  de pêcheurs e t r a n g e r s ,  quota qu i  p a r  exemple s e r a  f a i b l e  en  amont de 'OLxan 

l 'embouchure du Bandama e t  beaucoup p l u s  é l e v e  dans l e  campement de Tadjovalekro e n l a  res 
lagune Tadio, quotas qui  semblent determines p a r  des  c o n s i d e r a t i o n  ex t r a -ha l i eu t iques  3 La sit 
l a  d i s c r e t i o n  des  a u t o r i t d s  v i l l a g e o i s e s  ( p o s s i b i l i t e  d'hebergement e t c . ) .  Un autre et pê 
exemple d e  cet  empirisme nous e s t  f o u r n i  p a r  l a  t o l é r a n c e  p l u s  ou moins grande vis-B-visindivil 
des  t r o i s  sennes tou rnan te s  e n  a c t i v i t é :  a l o r s  que c e l l e s - c i  semblent ê t re  t o l é r e e s  en lagune 
lagune Tagba e t  Mackey, l e u r s  a c t i v i t e s  en lagune Tadio e t  Niouzoumou est beaucoup plus 
d i . f f i c i l e .  D ' au t r e  p a r t ,  c e r t a i n e s  mesures t e l les  l ' i n t e r d i c t i o n  de zones de pêche 

c o n s i d e r a t i o n s  d e  sauvegarde de l a  r e s source  h a l i e u t i q u e ,  comme l a  sauvegarde de tourna' 
f r a y e r e s .  En b re f  , l a  p r e c a r i t e ,  l 'empirisme e t  l ' absence  d ' a u t r e s  modal i tés  t e l l e r  
ceJ.les p o r t a n t  s u r  l a  se lec t iv i te  des engins ,  l imitent  l a  p o r t é e  de l'amenagement lagune 
t r a d i t i o n n e l .  t o t a l  

develo1 

- Cer ta ines  p r a t i q u e s ,  t e l le  l a  pe rcep t ion  d e  redevances l i g e  B l a  r evend ica t ion  dtConfirr 

peuvent ê t re  l i d e s  B des p r a t i q u e s  f é t i c h i s t e s  dont r i e n  ne prouve l ' adequa t ion  B des 1 

d r o i t s  d 'usage t e r r i t o r i a u x ,  peuvent se r e v e l e r  tres ambiguës du po in t  de vue des 

prélgvement d 'une r e n t e  p a r  les p r o p r i e t a i r e s  peut  a v o i r  comme consequence unt 
augmentation de l ' e f f o r t  de pêche des  u n i t e s  ayant  eu accks B l a  r e s source ,  cel les-ci  
devant d 'abord a s s u r e r  l a  r e n t e  avant  l e u r s  propres  benefices .  

o b j e c t i f s  q u ' e l l e s  a f f i c h e n t  B s a v o i r  l e  c o n t r ô l e  de l ' a c c 8 s  B l a  pêcherie .  Lt - I 

I 

En f a i t ,  l ' o b j e c t i f  v e r i t a b l e  de l'amenagement t r a d i t i o n n e l  s u r  les lagunes dt 
Grand-Lahou n ' e s t - i l  pas l a  recherche d'une accumulation l a  p l u s  r ap ide  p o s s i b l e  dans 1 t  
cudre des moyens d e  product ion c o n t r ô l e s  p a r  les r i v e r a i n s  b i en  p l u s  que l a  vo lon té  d'unt 
g e s t i o n  r a t i o n n e l l e  de la r e s source?  Tro i s  f a i t s  vont dans l e  sens de c e t t t  
i n t e r p r é t a t i o n  en  confirmant l a  f r a g i l i t d  d e  l'amenagement t r a d i t i o n n e l :  t o u t  d'aborc 
qiielqiies données s u r  l ' b t a t  d ' e x p l o i t a t i o n  des  s tocks  q u i  i n d i q u a i t  une baiss t  
p d o c c u p a n t e  des  p r i s e s  p a r  u n i t e  d ' e f f o r t  3 1 ,  e n s u i t e  des  v e l l d i t é s  de c r é e r  unt - 

I 1/ En ce sens ,  cet  enclavement, c o r r e l a t i f  P une p r e s s i o n  démographique nettement p h  
f a i b l e  que cel le  de la lagune Ebrid,  f a v o r i s e  indirectement  l ' e x e r c i c e  du contrôl t  
des  c o n d i t i o n s  d ' e x p l o i t a t i o n .  Ceci exp l ique  l a  s u r v i e  s u r  les  lagunes dc 
Grand-Lahou du Systeme t r a d i t i o n n e l  d '  ambnagement. 2/  - 

- 2 /  En 1982 pas  moins de h u i t  l i t i g e s  son t  s i g n a l e s  p a r  l e  Centre des  Pêches dc 
Grand-Lahou. 

31 - 31 Cf. R. Lae i n  "Premieres obse rva t ions  s u r  l a  pêche en lagune d e  Grand-Lahou", DEA,- 
U n i v e r s i t e  de Bretagne o c c i d e n t a l e ,  j u i n  1982. Observat ions s u r  les anndei 
1976-77-78 en lagune Tadio. 41 - 
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1975 1976 1977 :elles-ci 

(5 620) 3 970 2 370 gunes de 
dans le 

ité d'une Sennes tournantes 9 60 1 715 2 440 
1 925 1 900 le cette Pêches individuelles ( 3  000) t c'abord 

9 220 7 610 6 710 le baisse Total :réer une 

Sennes de plage 

- 

ggune de 
Cr ô le- de 
essource 
Out cas 
Pratique 
Qp i r i sme 
nilees 21 

1978 1979 

2 600 2 620 
1 500 850 

(1 900) (1 900) - 
6 O00 5 370 

L 

l'an pour 

coopérat.ive de pêche 3 la senne tournante 11, enfin le refus par les sennes existantes et 
les filets B crevette de s'aligner sur la reglementation nationale 21. En conclusion, il 
faut cependant reconna!ìtre que les reglementations traditionnelles ont eu le mérite de 
sauvegarder l'essentiel en évitant un appauvrissement de la ressource et une 
paupérisation des pêcheurs avec l'interdiction des grands filets car même si Lae 
constatait que la situation &tait preoccupante, les prises par unit6 d'effort restaient B 
un niveau trois ou quatre fois supérieures B celles observees en lagune EbriC. 

3. LA LAGUNE EBRIE 

La situation conflictuelle tres aiguë en lagune Ebrid est le signe d'une 
impuissance de 1' amdnagement traditionnel B opdrer une mutation permettant de gerer la 
cohabitation de nouvelles techniques de pêche, sennes tournantes et sennes de plage, avec 
les techniques traditionnelles. Mais cette impuis'sance est-elle la conséquence d'una 
invasion technologique et physique d' agents extérieurs ayant provoque la désagrégat ion de 
l'aménagement traditionnel, comme on le presente souvent, ou bien n'est-elle que le 
reflet de contradictions internes de l'ensemble du système d'exploitation de la lagune 
Ebrié qui resterait contrôle par les riverains eux-mêmes? 

Les Problemes d'aménagement des pêches en lagune Ebrié se posent dans un contexte 
biologique et socio-economique radicalement different de celui de Grand-Lahou: en eff e r ,  
la multiplication des grands filets B la fin des annees soixante et au cours des annees 
soixante-dix a induit une surexploitation des stocks et la confiscation d'une partie de 
la ressource par les armateurs de grands filets au détriment des pêcheurs individuels. 
La situation actuelle est caracterisde par l'acuite des conflits entre pêche collective 
et pêche individuelle, conflits autrement plus violents que ceux entre pêcheurs 
individuels ou entre pêcheurs allochtones et autorites villageoises observes sur les 
lagunes de Grand-Lahou. Cette situation conflictuelle a abouti B 1' interruption quasi 
totale des activités de la pêche collective imposee par la violence physique. 

De 1964, date B laquelle De Surgy recensait vingt sennes de plage et treize sennes 
tournantes dont dix installes B Vridi 31, 2 1979 oh l'effectif des sennes de plage 
atteignait 60 filets et celui des sennes-tournantes B 36 filets pour 1' ensemble de la 
lagune excepte Vridi (96 sennes mais n'exerçant B cette date qu'un tiers de leur effort 
total en lagune), le developpement de la pêche collective est tres important. Ce 
développement excessif devrait entraîner un processus de surexploitation des stocks 
confirm6 par l'évolution des captures totales sur cinq annees d'observation. 

vue des 
rie. Le Evolution des captures totales annuelles de poissons en lzgune Ebrid (en tonne) 41 

i . ._. 
I 

- 11 Proces-verbal du 4 juin 1984 adresse B la sous-prgfecture par dix villages: ! 
Adjadon, Alekedon, BeugredOn, Dibon, Ebonou, Essouname, Greguideri, Gradon, 
Loukouïri, Zagbalegbe. Cette attente des villageois explique leur opposition 3 
l'activit6 des sennes existantes. 

!ment plus , contrôle 
Igunes de . ... 

2/ Un delai de rigueur leur a ét6 accordé mais le changement de la poche des sennes en 
maille de 25 rmn et celui des fElets B crevette en mail'l'e de 14 nun n'a toujours pas 
Btd effectud. 

Village situé B l'entrbe du canal, côté lagune ce qui prmet aux piroguiers d'&iter 
le franchissement de la barre. 

..-.- 

I f t /  D'apres J. R. Durand, J. M. Ecoutin, E. Charles Dominique, in "Les ressources 
halieutiques des lagunes ivoiriennes". Ocëanologica Acta 1982. i 

x 
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Cette surexploitation est attestée par la diminution des tailles moyennes d 
poissons captur6s et l'écart entre celles-ci et les tailles de premiere maturi 
sexuelle, ce qui affectc,;la fecondite du stock. La baisse tres sensible, aussi bien PO 
les sennes tournantes que pour les sennes de plage, des prises par unité d'effo 
d'esphces lagunaires, semble indiquer que c'est bien l'augmentation de l'effort de pêc 
total constate ou la diminution des mailles qui sont responsables de cet dtat 
surexploitation-; même si la pejoration de l'environnement lagunaire dans la regi 
d'Abidjan intervient au niveau du recrutement de certaines esphces i/. 
sutexploitation des stocks concerne aussi bien les espbces p6lagiques que les espèc 
demersales: celles-ci subissent 1' action destructrice des sennes de plage, q 

i assuraient plus de 55 pour cent des captures de cichlidae et de bagridae en 1979, 
' celle de la pêche individuelle (filets, maillants, éperviers, lignes, nasses). La bais 
i - .  'des prises par unité d'effort des sennes de plage et le faible niveau, relativement h ' lagune de Grand-Lahou, des p.u.e. de la pêche individuelle 2/ confirment cet dtat 

surexploitation. Or, dans la partie occidentale de la lagune Ebri6, sennes de plages 
engins individuels sont en concurrence directe: c'est donc dans cette zone, qui assu 
par ailleurs la quasi totalit6 des captures de ces deux categories d'engins, que vo 
s'amplifier de violents conflits entre pêcheurs individuels et collectifs, d'autant pl 
que l'enjeu est important puisque la haute valeur commerciale des espbces concerne 
compense leur faible tonnage. 

Les conflits, bien que latents depuis de nombreuses annees, ont revêtu une acui 
particulibre de 1981 B 1984. Ils se sont regles par des expeditions punitives de la pa 
des pêcheurs individuels bien plus que par la concertation, même si l'ensemble d 
protagonistes a respect6 une fermeture de six mois en 1982 dont ils n'etaient pas 1 
instigateurs 3 / .  Le resultat de ces pratiques a 6té une reduction de prhs de la moit 
des sennes de-plage présentes sur la lagune et d'une reduction encore plus drastique d 
sennes tournantes 41. Ce resultat est encore plus impressionnant lorsqu' il appara 
qu'au debut de 1983, seules six sennes de plage, deux sennes tournantes et douze Senn 
syndicats 6taient en activitd sur la lagune Ebrié - 41. 

Sur le plan social et économique, la pêche collective et la pêche individuelle a 
des incidences radicalement diff drentes. La pêche individuelle beaucoup plus accessib 
est pratiqude par des allochtones 51 mais dgalement par des autochtones; sa pratique 
demande qu'un investissement limit6 qui peut être avancé par les parents les pl 
proches, même si cet investissement varie de un 1 dix entre 1'6pervier et un certain ty 
de filet maillant. Ce type de pdche induit de faibles 'charges et assure en temps nom 
un revenu confortable B un nombre important de pêcheurs grace B la commercialisati 
d'esphces B haute valeur commerciale bien valorisee par un circuit de commercialisati 
efficient 6 1 .  A la fois autoconsommd et commercialis6, le produit de la pêc 
individuellë est rdparti au sein de la famille conjugale et est souvent la seule sour 
de revenus des pêcheurs. 

Ce developement s'inspire de l'article citg ci-dessus. 

D'apres R. Lae, 9. &., p. 29. 

A tire d'exemple: incidents .,,le 21 septembre 1981 h Gbougbo, le 18 octobre 1981 
Songo, le 28 octobre 1982 3 Gbougbo et le 24 mai B N'goyem qui se terminent parfo 
par mort d'homme. 

Recensement de J. M. Ecoutin, CRO. 

Selon des modalitds en vigueur dans le cas des lagunes de Grand-Lahou (versement 
redevances, etc.). 

L'ancien circuit d'dvacuation du poisson de la partie occidentale vers Dabou e 
supplantd par le nouveau circuit routier par la rive sud vers Treichville: 
rapidite permet mdme une rgfrig6ration des produits mareyes. Cf. 'I 

commercialisation du poisson en zone lagunaire". ORSTOM-DPML, novembre 198 
J. Y. Weigel. 

'I 

, I . I ,,,... ,,,..,... _...-.?."x- ,, , , ,, . " 



Pêche individuelle 

=Pêche 3 la senne de plage 
I 

PBche 6 la senne tournante 

.... Pêche ä lo crevette 

Fig.  4 P r i n c i p a l e s  zones de pEcfie en  lagune Ebrié 
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8 Marchi  de Treichville 

@ Marché de Dobou 

i Vridi 
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prop ri6 tai 
pdcheurs e 

Les premieres modalitds de pêche collective, telles les pêcheries, donnaient lieu à au moins I 
une coopdration de travail et li une redistribution lignagere en fonction du système de 
parent6 et d'alliance: ce système d'exploitation tout en confortant le pouvoir du chef 
de pdcherie, ma€tre de la riib7j'ilisation de la force de travail et de la redistribution du 
produit, n'impliquait pas une,appropriation des bdnd$ices: ainsi De Surgy cite comme invi 
modalit6 de partage, le par'tage en parts &gales- du revenu net entre tous les 
protagonistes y compris le chef de pêcherie i/. I1 en va diffdremment de la pêche aux Verdt 
grands filets qui assure aux propridtaires une rdmundration importante du capital piscico~es 
investi 21 au contraire des manoeuvres, la plupart dtrangers, qui perçoivent un salaire foncier 2 1 ,  
tres proche de celui perçu par les manoeuvres agricoles. Cette pêche collective assure de prod& 
c,ependant de nombreux emplois en aval, fumage et commercialisations grâce au tonnage quelques 
c.apturd. ' dgalement 

bien dans- 
lagune 

sa 

!.. .. 1 ' exiguï t 6 
I La situation actuelle caractgrisde par la baisse des rendements a d'abord vu le lisconomie 
retrait des sennes tournantes qui assument des coûts de fonctionnement élevés I on exclu, 
(motorisation des pirogues) non compensés par la faible valeur des captures pélagiques: pêche indi, 
ceci nous est confirm6 par le dernier recensement des grands filets en lagune Ebrié. Les 
sennes de plage, 
fonctionnement (pas de motorisation), subissent mieux la crise. Dans les deux cas, 3 baisse de 
partir du moment 05 la rgmundration proposbe aux manoeuvres est inférieure 3 celle individuell 
proposée dans les plantations, il n'est plus possible de retenir la force de travail:! 
ainsi aux surprofits réalisbs pendant la pdriode d'abondance succède la faillite pour planteurs-a 
certains armateurs qui n'ont pas rdinvesti ces surprofits oh éteint leur dette aupres de filets et u 
la BNDA (Banque nationale de développement agricole), B moins qu'ils ne reussissent 3 
recycler leur senne en mer. Cette situation de surexploitation est évidemment tres mal LA LA 
vecue par les pêcheurs individuels dont c'est la seule source de revenus et qui ne 
peuvent attendre une compensation li la baisse des captures par l'augmentation des prix Le ca 
aux producteurs car le ddveloppement concomitant de zones de pêche et de circuits6 pêches lagu 
commerciaux sur le lac Kossou y fait obstacle. 

le seul exe 
Tant qu' il s '  agissait d' organiser la p&che individuelle ou de tol6rer quelques ~ traditionne 

eux-mdmes , 

de par la composition de leurs captures et leurs moindres coûts de un moyen 

, inherentes 

sennes, les modalitds de l'amdnagement traditionnel, en arguant de droits territoriaux 
rdussissaient B organiser l'exploitation de la ressource en lagune Ebrié sans conflitsdradicale. 
durables majeurs: que ce soit dans le cas de la pêche individuelle avec le contrôle de 
l'acces, une certaine régulation de l'effort et parfois le contrôle des conditions! Les m 
d'exploitation (pêche à la crevette au bac de Jacqueville) ou qu'il s'agisse de concilier lagune Aby: 

des droits l'activitb de la pCche individuelle et des quelques sennes avec le partage des eaux. 
territoriales entre les hauts fonds sablonneux rdservés B la pratique des sennes de plage 
et la partie centrale plus profonde rdservge li la pdche individuelle. Mais la interdites 1 
multiplication des sennes a rendu, incompatible la cohabitation avec la pCche d ' app 1 ic at ic 
individuelle: en effet, il y a une compdtition spatiale vu l'étroitesse de la lagune et llexploitati 
un dpuisement de la ressource (baisse des prises par unité d'effort et des captures) dont dlAssomlaq ~ 

ou bien le il semble que la responsabilit6 incombe aux sennes de plage par l'action destructrice 
tiers du re qu'elles exercent sur les juvéniles abondants dans les zones de bordure 21. 
redevances i 

Court, Boboc 
le village ( 

pêche par le 
m&me que c 

L'amdnagement traditionnel n'a donc pu concilier les activités de la p&che 
individuelle et collective ainsi que l'atteste la violence des conflits suivis de la 
quasi disparition des engins collectif s. C'est l'emprise d'une technologie non maEtris6e 
par les riverains et animde par des agents extérieurs qui est souvent présentge comme la 
cause de cet dtat de fait. Or un recensement de la profession et de l'origine des 

I 

I 

- 11 D'aprBs De Surgy; 9. c&., p. 132. - 11 D'aprBs 
1983, 

21 Au village d'Abrako, le propridtaire d'une senne de plage recevrait cinq parts et - 21 , In "L'A' 
31 Contrail 

3 1  L'effort des sennes tournantes qui s'exercerait principalement SUT les espkces - 41 I1 s'agi pglagiques lagunaires ou marines dans la région d'Abidjan (profondeur facilitant- 
leur mise en oeuvre) de même que leurs possibilit6s de reconversion en mer les - 51 Ceci ser rendraient moins destructrices que les sennes de plage. cas con 

demand e 

chaque manoeuvre' une part. Cit6 par F. Verdeaux in "L'Kizi pluriel". ORSTOM, 1981;- 
p. 285. - 

I 
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proprietaires de grands filets 1/ indique que 80 pour cent d'entre eux se déclarent 
pêcheurs et que 65 pour cent sont originaires des villages oh sont implantes des sennes: 
au moins la moitie d'entre eux sont des pêcheurs originaires de la region. Ainsi c'est 
bien dans les contradictions internes de l'ensemble du Systeme d'exploitation de la 
lagune qu'il faut rechercher la cause de l'impuissance de l'amenagement traditionnel h 
operer sa propre mutation: ces contradictions sont autrement plus difficilement gdrables 
qu'une invasion technologique ou démographique. 

Verdeaux analyse l'antagonisme actuel des differentes formes d'exploitation 
piscicoles en reference 21 l'ensemble du systkme de production tant lagunaire que 
foncier 2 1 .  L'évolution de celui-ci manifeste un processus de concentration des moyens 
de production, terres puis grands filets, 2I la suite de l'exode rural qui permet h 
quelques planteurs de certains villages des investissements en main-d'oeuvre 31 mais 
egalement des investissements en matériel de pêche. Les autres planteurs au vu de 
l'exiguïté des terroirs et du coat de la main-d'oeuvre sont exclus progressivement de 
1'6conomie de plantation: ils n'ont donc plus comme opportunite d'emploi sur place, si 
l'on exclut ceux peu rgmunérateurs de manoeuvres agricoles ou de grands filets, que la 
pêche individuelle. Celle-ci au lieu d'être comme dans le passe une activite de départ 
permettant un élargissement de la base productive débouchant sur la plantation, devient 
un moyen de survie qui se plrennise. Ainsi s'explique le caract8re dramatique d'une 
baisse de rendement pour les pêcheurs individuels. Mais cet antagonisme pdche 
individuelle-pêche collective ne recoupe pas Ün antagonisme inter-ethnique (Aïzi, 
Alladian) ou allochtone-autochtone; il met face 2I face une minorite de gros 
planteurs-armateurs et plus rarement de cadres urbains ayant investi dans les grands 
filets et une majorit6 de pêcheurs individuels autochtones et allochtones. 

4. LA LAGUNE ABY 

Le cas de la lagune Aby confirme la faisabilite d'une politique d'amenagement des 
pêches lagunaires, même si celle-ci apparaît fragile comme l'indiquent les difficultis 
inherentes ?I l'application de nouvelles reglementations. En effet, la lagune Aby offre 
le seul exemple sur le Golfe de Guinee, de glissement d'un amenagemerit lagunaire de type 
traditionnel vers un amgnagement de type moderne, dont les instigateurs sont les pêcheurs 
eux-mêmes, et qui tend h maîtriser les consequences d'une evolution technologique 
radicale. 

Les modalitds les plus frdquentes de l'amenagement traditionnel se retrouvent en 
lagune Aby: il s'agit du contrôle de l'acces B la pêcherie par le biais de l'application 
des droits territoriaux et d'une regulation tres relative de l'effort de pêche par 
l'interdiction de pêcher le mercredi ou par l'existence de quelques rares zones 
interdites telles l'île Assongon ou une partie de la baie d'Assomlan. A titre d'exemple 
d'application des droits d'usage territoriaux, citons la perception de redevances pour 
l'exploitation de la crevette par les lignages des villages d'Etu&bou&, d'bssinie et 
d'Assomlan qui instituent une redevance mensuelle de 5 O00 FCFA par piquets de pêche i/ 
ou bien le versement obligatoire par les pêchsurs, pour l'essentiel bbninois, des deux 
tiers du revenu net au proprietaire de la zone. Citons egalement le versement de 
redevances annuelles par des campements ou villages de pdche dépendants tels ceux de 
Court, Bobocar, Auld Souazo, Ehy au village de Nouamou ou bien encore celles versees par 
le village de Mama au village mere d'Akounougb8. En Lagune Tendo-Ehy, l'exercice de l a  
pêche par les bozo est également taxe, 2 O00 FCFA par mois par pêcheur et par village., .de 
même que celui de la pêche B la senne tournante 51, 20 o00 FCFA par coup 'h 

! 

- 11 D'apres le depouillement des licences de pdche obligatoires ddlivr6es en 1982 et 
1983. ..~. 

- 2/  In "L'Aizi pluriel". 1981. 9RSTOM Centre de Petit-Bassam (Côte d'Ivoire). 

- 31 

- 41 

- 5 /  

Contrainte determinante au developpement de la plantatkm-de par sa rarete. 

I1 s'agit ea fait des deux piquets necessaires pour tendre le filet. 

Ceci semble &tre le cas pour les villages ne possedant pas de senne tournante. Eli 
cas contraire, le principe de r6ciprocit6, par exemple sur Aby nord, exclut la 
demande de redevances. 
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langouanou, ou bien encore l'exercice de la pêche B la senne de plage qui exige le 
rsement d'un dixieme des captures au chef de village d'Assomlan par les pêcheurs 
stalles dans des campements dépendants. 

Les modalitds de l'amgnagement traditionnel ont ét6 appliqudes par les pêcheurs aux 
uvelles conditions d'exploitation caractbrisges par la motorisation des pirogues et la 
ltiplication des sennes tournantes induites par le développement B '  partir de 1979 d'un 
an de développement de la pêche en lagune Aby: respect des zones interdites, 
terdiction de pêcheur un jour par semaine et perception de redevances ont ét6 appliquds 
la pêche B la senne. Outre l'ambiguïtb de certaines modalitds de l'amdnagement 
adit ionnel, telle la perception de redevances qui peut provoquer une augmentation de 
effort de pêche, les rdglementations traditionnelles sont restdes tres permdables B 
accroissement de l'effort de pêche qui a abouti B un processus de surexploitation de la 
incipale espkce, B une paupdrisation des pêcheurs et B une perte pour les finances 
bliques ivoiriennes. 

Avec l'essor de la senne tournante et la motorisation des embarcations permises par 
ouverture d'une ligne de crédit de la BNDA (Banque nationale de ddveloppement agricole) 
x coopdratives de pêcheurs de 1979 B 1981, "la puissance de pêche a subi une 
dification radicale. Cette augmentation de la puissance de pêche a entraïnd tres 
pidement, apres deux annees euphoriques, une baisse des deux tiers de l'ensemble de la 
oduction avec en particulier des captures douze fois moindres de la principale espece 
chde en 1979, l'ethmalose. 

Evaluation de la production totale (en tonne) 

- 

1 
9 
7 
9 

- 
1 
9 
8 
O 

- 

1 
9 
8 
1 

- 

Sennes de plage L/ 
Sennes tournantes L/ 
Filets maillants 2/ 
TOTAL 

Sennes de plage L/ 
Sennes to urn ant es L/ 
Filet,s maillants 2/ , 

TOTAL 

Sennes de plage L/ 
Sennes tournantes L/ 
Filets maillants - 2/ 
TOTAL 

Et hmal o s e 

3 160 

1 830 

1 820 

6 810 

1 870 

1 030 

1 060 

3 960 

290 

120 

150 

560 

Chrysichtys 
~ 

820 

O 

150 

970 

980 

90 

150 

1 220 

1 060 

49 O 

150 

1 700 

Divers 

560 

200 

1 470 

2 230 

50 

30 

940 

1 020 

170 

100 

1 200 

1 470 

~~ 

Total 

4 540 

2 030 

3 440 

10 O10 

2 900 

1 150 

2 150 

6 200 

1 520 

7 10 

1 500 

3 730 

..I 

i .. ... 
I 

! 

D'apres E. Charles Dominique ?n "Evaluation des resshrces et rdglementation d'une 
lagune côtibre en Côte d'Ivoire: la lagune Aby". Doc.,CEG non datd; p. 29. 

D'aprBs "Projet de pêche artisanale en lagune Aby". Centre d'Investissement - FAO. 
Ddcembre 1982. Annexe 1, p. 12. 
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' Corrdlatif B ce processus de surexploitation, la paupérisation de l'ensemble des 
bêcheurs apparaît lorsqu'on établit un bilan d'exploitation des activitks de pêche par 
:ngin: c'est dvidemment la situation des pêcheurs B la senne tournante qui s'est le plus 
legrade .puisque le revenu annuel d'un pêcheur B la senne tournante aprhs l'effondrement 
lu stock d'ethmalose dtait estime B 35 O00 FCFA contre 200 O00 FCFA pour le pêcheur b la 
ienne de plage ou le pêcheur au filet maillant 11. C'est la lourdeur des charges 
iupportdes (carburant, entretien, amortissement) qui explique la situation des pêcheurs B 
.a senne tournante or cette lourdeur des charges n'est pas compensde pas une valeur plus 
ilev6e du produit. En effet, d'une part les sennes tournantes ne totalisent que la 
loitid des captures des sennes de plage et, d'autre part, la proportion d'espgces B haute 
raleur commerciale (chrysichtys, divers) est relativement plus faible pour les sennes 
Lounantes. 

Enfin 21 la suite de ce processus de surexploitation, la pêche aux grands filets sur 
.a lagune Aby est devenue une pêche subventionnge. En effet, la surexploitation de la 
brincipale espbce qui a induit une baisse des revenus nets de la pêche n'a pas permis le 
.emboursement des engagements financiers des pêcheur's B la senne: 21 la fin de 1982, le 
.otal des impayks et exigibles reprdsentaient 23 millions de Erancs CFA qui seront  
ipongds par les finances publiques ivoiriennes. 

L'absence de maîtrise de l'évolution technologique, responsable de la situation de 
rise supportde par l'ensemble des pêcheurs en lagune Aby, ndcessitait des modalités 
l'amdnagement modernes: celles-ci ont été prises B 1' instigat ion des pêcheurs eux-mêmes 
it ont dté suivies d'effet, même si leur application imparfaite peut susciter des 
nquidtudes pour l'évolution future. Ces mesures de rdglementation introduites b partir 
le 1982 ont kté dkciddes par les pêcheurs eux-mêmes: en ce sens elles participent B un 
luto-adnagement dont les modalités sont adaptées B 1' évolution technologique et dont 
'objectif est le même que celui avancC par l'amdnagement traditionnel, B savoir le 
ontrdle des conditions de l'exploitation halieutique. 

E. Charles Dominique recense les mesures de rdglementation prises en lagune Aby 
,epuis ddbut 1982 et fait le bilan de leur application - 21. La premigre mesure a &té 
'institution d'une pdriode de fermeture pour six mois ddcidde lors d'une réunion 
ublique en janvier 1982 et avalisde par l'ensemble des participants (pêcheurs, autoritds 
outumisres et administratives). La seconde a concern6 la s6lectivité des engins en 
endant obligatoire la maille de 25 mm pour la poche des sennes en activité. La 
roisigme a ét6 l'introduction de licences de pêche pour l'ensemble des sennes de plage 
t des sennes tournantes. Le bilan de ces mesures est mitigC :ar d'une part les licences 
'ont pas empêchd la venue de quelques sennes de la lagune Ebrik où la pêche dtait 
nterdite de facto, et d'autre part le changement de la poche, mesure de compromis 
upportable financigrement par les pêcheurs, n'a pas vgritablement rnodif id la sélectivite 
es sennes (obstruction de la poche, pêche par les ailes pour les sennes tournantes, 
ontage de la poche B l'extrémitd du filet pour les sennes de plage). 

Les modalités de l'amdnagement traditionnel ne pouvaient apporter de rkponses 
atisfaisantes aux changements radicaux induits par l'évolution technologique. Cependant 
a rapidité de la ddgradation de la situation économique des pécheurs, consdquence de la 
urexploitation spectaculaire des stocks, a dkbouche sur 1' introduction de mesures i 

ouvelles de réglementation, expression d'un consensus introuvable en lagune Ebrié. Ces..; 
esures se sont calqudes sur les modalitks de l'am&nagement traditionnel en vue de , 

aftriser l'effort de pêche et de restaurer les bhkfices pour l'ensemble des unités de ! 
êche. Même si 1' imperfection de leur application suscite de grandes inquigtudes pour 
'avenir, leur existence confirme la faisabilité d'un plan d'aménagement pour la lagune 
by qui inthgre et depasse les modalitds de l'arndnagement traditionnel. 

... 

1 D'aprbs "Projet de pêche artisaneJe en lagune Aby", 9. c&., Annexe 2, p. 3. 

1 D'aprks E. Charles Dominique, 2. &. , ..-__ 
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5. LE SYSTEME LAGUNAIRE TOGOLAIS - 

Opposant les lagunes. ivoiriennes au système lagunaire togolais, De Surgy en 196 
releve ddjh l'inexistence de droits d'usage territoriaux sur le lac Togo 11. A l'heur 
actuelle, les rdglementatipns traditionnelles semblent reduites h leur plus simp1 
expression avec la ddsudtude des zones ou des techniques de pêche interdites et l'absenc 
de limitation de l'accbs B la pêcherie, si l'on excepte l'interdiction des grands filet 
effective et dgterminante pour dviter B terme un effondrement des captures. 

5.1 La ddsudtude des zones ou des techniques de pêche interdites 
1 

Une seule zone de pêche serait interdite sur le lac, celle de Kpove 3 proximitd d 
i-. Togoville qui couvrirait approximativement une surface de un hectare. Quant au 
i techniques de pêche theoriquement interdites par la tradition, il s'agit des sennes et d 

lignes B hameçons multiples: s'il est vrai que les grandes sennes aux effet' 
destructeurs bien connus (lagune Aby ou Ebrid) sont interdites, un recensement exhausti 
des engins de pêche a indiqud la presence de 88 petites sennes de terre et plus de 90 
lignes 3 hamesons multiples qui assurent plus de 10 pour cent de l'ensemble de 
captures 21. En fait, il subsiste des rdglementations locales telle l'interdiction de 
lignes dans les eaux de Togoville pour protdger les touristes ou celle de l'usage de 
petites sennes de terre dans la lagune de Togoville, mais l'effet de ces rdglementation 
est marginal sur la regulation de l'effort de pêche. 

5.2 L'absence de limitation de l'accbs B la pêcherie 

Même si le contrôle de l'acces est exercd par les chefs de village sur l'ensembl 
des pêcheurs dtrangers qui, en signe d'alldgeance remettent au chef de village un cader 
symbolique lors de leur installation 3/ ,  il n'y a pas de quota fixd: de fait la pressir 
ddmographique paraft particulibrement forte puisque 1 800 personnes regroupdes dans j 
villages ou campements pratiquent la pêche sur les lagunes de Vogan, d'Aného, d ;  
Togoville et sur le lac Togo. Cette pression est ancienne car, en 1960, un recensemen 
ddnombrait adj& 700 pirogues 4/ contre pres de 1 O00 actuellement. Mais, alors qu', 
cette date pres de 60 pour cen7 de ces engins dtaient possddés par des allochtones, le 
étrangers ne reprdsentent plus que 30 pour cent des effectifs des pêcheurs: il sembl, 
donc qu'il y ait eu un processus de "topolisation" de la pêche au cours des ann&: 
soixante corrélatif au retour d' dmigrds togolais, B la destruction de cocoteraies situ6tii. 
sur le cordon littoral 51 et 3 la surcharge fonciere s'exerçant sur les terres de bari 
fortement dégraddes situdes B l'ouest du lac. A l'heure actuelle, l'effort de pêche er 
donc exercd principalement par des togolais , suivis par des beninois semi-sddentarid' 
originaires principalement de la rdgion du lac Ahdmd, puis les ghandens pour la plupai 
d'ethnie dwd (ahoulan) et enfin par des haoussas saisonniers specialistes des lignes 
hamesons multiples. 

- 11 D'apre8 De Surgy in "Le littoral dwd et mina". CNRS, non dat&. 

21 D'aprbs R. Lae - D. J. et E. Faggianelli in "La pêche artisanale individuelle sur 1- 
Systeme lagunaire togolais". ORSTOM, octobre 1984, p. 14. f 

A Agbodrafo, les pêcheurs bdninois versent 2 O00 FCFA et deux bouteilles de gin t 
chef de village lors de leur installation. 

f 
- 

- 31 

- 41 Recensement effectue par H. K. Ahignon, cite par De Surgy, 9. &., p. 28. i 

- 5 1  
b 3  

D'apra8 S. S. Agboton. 
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Répartition des pêcheurs par ethnie et nationalite sur l'ensemble 
du Systeme lagunaire togolais L/ 

principalement de sarotherodon melanotheron et de chrysichtys -21. I1 s'agit d'une 
situation radicalement différente de celle yrevalant sur les lagunes Ebrig ou Aby puisque 
c'est bien la pêche individuelle qui est responsable de cette surexploitation; par contre 
1' interdiction des grands filets permet une certaine analogie entre le Systeme lagunaire 
togolais et les lagunes de Grand Lahou même si sur celles-ci la faible pression ' 

demographique n'induit pas un etat de la ressource aussi pr6occupant. En effet, 
Faggianelli et Lae concluent B l'existence d'un probleme de surpêche, d'une part en, 
observant la disparition de la pêche aux filets maillants B grandes mailles pratiquement, 
inutilises depuis la dernihre ouverture du lac sur la mer en 1980, d'autre part en 
examinant les tailles moyennes des principales esphces qui indiquent que celles-ci sont 
inferieures au stade de maturation pour les captures des dperviers (51 pour cent du 
total) et juste L la limite pour celles des filets maillants B petites mailles (23 pour 
cent du total), ce qui semble prouver que la feconditd du stock est affect6e. 
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Sur le plan socio-&onomique, l'absence d'une forte concentration des moyens de Sé01 

production au contraire des lagunes Ebrid ou Aby, explique une répartition plus equitable 
de la ressource: il s'agirait en fait d'une pêche d'auto-subsistance, d'autant plus que 
la pêche est souvent associee B l'agriculture, si le prix 6lev6 des esphces Lagunaires au 
debarquement, s'expliquant par la proXimit6 immédiate des march& loméens , ne permettait 
B chaque pêcheur le dégagement d'un leger surplus mondtaire 21. 

Djas 

1 

i 

beninoise, celui des acadjas. 

- 1/ 
21 Idem p. 51. 

- 3/  

D'aprh R. Lae - D. J. et E. Faggianelli, 9. e., p. 15. 

Le ddpouillement courant 1985 des rdsultats d'une 4tude socio-6conom 
tonolaise lagunaire et maritime rdalisde Dar 1'ORSTOM devrait 

Malgr4 l'absence de reglementations traditionnelles ou modernes visant a limiter 
l'effort de pêche, il existe ou existait deux types d'amenagement sus le syst&me 
lagunaire togolais: un amdnagement hydraulique qui consiste B cr*iu' ies un chenal 
permettant la communication de la lagune avec la mer et un aménagement aquic.o!+- d'origine 

que de la ,pêche - - permettre une 
meilleure connaissance des conditions d'exploitation. (J. Y. Weigel). 
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I 
I - Lorsque l a  c rue  est suffisamment importante ,  en p a r t i c u l i e r  c e l l e  du Mono qu i  a 

un impact determinant s u r  l e  niveau des  lagunes,  une ouver ture  a r t i f i c i e l l e  B l ' e s t  
d'An6ho e s t  p ra t iquee :  c e l l e - c i  se ma in t i en t  qua t r e  ou c inq  mois jusqu'B l a  fe rmeture  
na tu re l l e  du chenal  ( l a  d e r n i e r e  ouve r tu re  a e t 6  r d a l i s e e  en 1980). Même en per iode  d e  
fermeture, il e x i s t e  un f a i b l e  c o n t a c t  e n t r e  le  m i l i e u  l aguna i r e  e t  l a  m e r  comme 
l ' a t t e s t e  l a  progress ion  d 'une onde de  maree l Andho venant du Bénin ("bouches du Roy") 
ou la  presence d'esphces comme les é lops ,  les c r e v e t t e s  psenaeum ou les liza dont l a  
reproduction a l i e u  forcément en m e r .  Cependant l ' o u v e r t u r e  a r t i f i c i e l l e  du chenal  B 
Andho permet d'augmenter l e  recrutement  d '  i nd iv idus  de grandes t a i l l e s  (polydac ty lus  
trachynotus,  &) ou c e l u i  pos t  - l a r v a i r e  des  c r e v e t t e s  aprBs l a  ponte  en mer. 
L'augmentation de s a l i n i t e  qu i  s ' e n  s u i t ,  s i  e l l e  reste sa i sonn i&re ,  n ' a  que peu d ' e f f e t  
sur  l e s  especes d é j l  en  p l ace  dans l a  lagune puisque d'une p a r t  les especes  eu ryha l ines  
(saroth&rodon, t i l a p i a  gu ineens i s )  se reproduisent  en mi l i eu  mixohal in  e t  que d ' a u t r e  
par t  les espbces t e l les  que les ch rys i ch tys  e t  hemichromis, q u i  se reproduisent  en eau 
douce ou faiblement sal&, suppor ten t  de f o r t e s  v a r i a t i o n s  de s a l i n i t d .  D'aprBs Lae e t  
Faggianel l i ,  ce Systeme t r a d i t i o n n e l  d ' ouve r tu re  en a l t e rnance  reste, p r e f e r a b l e  h un 
Systeme d 'ouver ture  permanente c a r  c e l l e - c i  p o u r r a i t  e n t r a î n e r  une augmentation t r o p  
f o r t e  de  l a  s a l i n i t e ,  qu i  s ' oppose ra i t  21 l ' a r r i v 6 e  d 'especes  c o n t i n e n t a l e s  e t  h l a  pêche 
saisonniere  en zones inondées , e t  egalement f a v o r i s e r a i t  le ddveloppement des  t a re t s  
prdjudiciables  aux acadjas .  

- De 1964 h 1974 l ' a c a d j a ,  technique d 'aquacul ture  d ' o r i g i n e  beninoise  qu i  
cons i s t a i t  s u r  l e  l a c  Togo h c r e e r  un bosquet a r t i f i c i e l  aux t r o i s  q u a r t s  immerges de 
branchages p laces  ver t ica lement  dans l ' e a u  profonde e t  maintenus enfoncés dans l e  
sbdiment , a "fit&- v-ulga-r$s$ su r  l e  sy.stBme lagunmi-re togo la i s .  Pour vulga- r i se r  l a  methode , 
l es  premiers acadjas  ont  et& i n s t a l l é s  pa r  l e  Serv ice  des  Pêches l Agbodrafo, Kpota, 
Amindji e t  Amedehoeve: l e u r s  SUCCBS on t  convaincu les pêcheurs de  s ' o r g a n i s e r  en 
cooperative pour benbf i c i e r  des  p r ê t s  de  l a  CNCA (Caisse  n a t i o n a l e  d e  Credi t  a g r i c o l e ) .  
L 'object i f  du p r o j e t  d t a i t  de p a l l i e r  h l a  b a i s s e  a larmante des  cap tu res  due B une 
surexplo i ta t ion  h l a  s u i t e  d e  l ' a r r i v d e  massive d e  nouveaux pêcheurs (migrants  d e  r e t o u r  
e t  c u l t i v a t e u r s  ru ines  par  l a  maladie  a f f e c t a n t  les c o c o t i e r s  de  la cô te ) .  Ent re  les 
anndes 1969 e t  1972, pas  moins d e  36 p r ê t s  son t  accordés aux p r a t i q u a n t s  d ' a c a d j a  
regroupes en coopera t ive  met tan t  en  oeuvre,  d 'aprBs Agboton, p l u s  de  300 pêcheurs ,  q v i  
ont crdb jusqu 'à  133 acadjas  d 'un  rendement h l ' h e c t a r e  d e  c inq  tonnes,  d 'une  s u p e r f i c i e  
moyenne de 0,7 hec ta re ,  e t  ce  j u s q u ' l  l e u r  i n t e r d i c t i o n  e f f e c t i v e  3 p a r t i r  de  1975. 

Recensement des  acad ja s  s u r  l e  Systeme l aguna i r e  t o g o l a i s  (1974) 

Vi l lage  

Degbe unou 
Abat ikope 
Séouatchikope 
D j a s s eme 
Agbodra f o 
Kulevo 
h i n d  j i 

S u p e r f i c i e  m2 V i  1 l age  

6 875 Agome-Kpota 
10 O00 Amed eh oeve 

160 O00 Abobo 
60 O00 Kpogued e 
78 750 Ekpui 
60 O00 Ad idodeke 
70 O00 Agovoudou 

Togokome 

S u p e r f i c i e  t o t a l e :  902 500 m2 

S u p e r f i c i e  m2 I 
160 O00 

72 500 
25 O00 
22 500 
70 O00 
50 O00 
20 O00 
36 875 

S i  l e s  acad ja s  ont  comme pr inc ipaux avantages d e  r epeup le r  B terme le  l a c ,  
d'6conomiser l e  temps des  pêcheurs -cu l t iva teurs  e t  d ' ê t r e  r en tab leä ;  s e s  inconvenients  
majeurs sont  l a  dBfores t a t ion  r e l a t i v e  q u ' i l s  i ndu i sen t ,  ! la dure td  du t r a v a i l  e t  dans un 
premier temps une c e r t a i n e  concu'rrence avec les pdcheurs t r a d i t i o n n e l s .  C '  es t  ce t te  
concurrence qui  n ' a  pu Etre gdrbe: l ' i n 6 g a l i t d  c r o i s s a n t e  entre  les p r a t i q u a n t s  
d 'acadja ,  dont une bonne p a r t i e  d t a i t  d e s  cad res  lomeens ayant  eu  acci?s au c r e d i t ,  e t  les 
pecheurs t r a d i t i o n n e l s ,  a provoque des  c o n f l i t s  sociaux qu i  on t  condui t  B l ' i n t e r d i c t i o n  
des acadjas.  Comparable ?a l a  s i t u a t i o n  @valant  s u r  le l a c  AhBm6, cet te  i n c a p a c i t e  B l a  
gest ion des  acad ja s  ne permet p a s  d e '  conc lure  21 un amenagement opt imal  du systeme 
1 agunai re t ogõ1 a i s. 
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6. LE SYSTEM3 LACUSTRE ET LAGUNAIRE BENINOIS. 

L'anciennete de 1' implantation des pêcheurs explique la sensibilitg des riverains 
des lacs AhbmB et Nokoud ou des lagunes côtibres au contrôle de l'effort de pêche et même 
au renforcement de la 5Föductivitb du milieu par le développement d'une technique 
d'aquaculture typiquement beninoise, celle desc acadjas. Tout un arsenal de 
rgglementations assorties de' banctions ont et6 Cdictges par les autorites traditionnelles 
sur l'ensemble .du Systeme lagunaire beninois: ces reglementations traditionnelles 
interdisent certaines techniques et engins de pêche, délimitent des zones prohibdes et 

. ddcretent des jours de repos obligatoires, et dans certains lieux organisent bgalement, 
l'appropriation de parcelles lagunaires ou lacustres pour 1' implantation des 

i pêcheries-palissades, des trous B poisson (huedo) ou des pêcheries en branchages (acadja). 

i-. .. Si en certains endroits, la permanence des structures traditionnelles a pu contenir 
¡ les conflits inherents 21 l'exploitation de la ressource (1ac.Nokoud et lagunes côtieres), 
en d'autres lieux la crise de ces structures, allide B une incapacité des structures 
modernes et renforcCe par une forte pression dgmographique, explique l'acuiti5 des I 
conflits (lac Ah6mg). 

6.1 Les reglementations traditionnelles 

Alors que sur le lac Nokoue et le Bas OubmB, celles-ci concernent surtout la 
pratique seculaire des acadjas et des huedos, sur le lac Ahbmb et les lagunes côtieres, 
les rbglementations s'appliquaient surtout 3 la pêche elle-même. 

- Bourgoignie L/ essaye de synthetiser la codification coutumigre de l'exploitation 
halieutique sur le lac Nokoub. En matikre de pêche proprement dite il releve 
l'interdiction des filets B mailles serrdes et l'existence de zones interdites qu'il 
recense et localise (Zahunhuemd, Danhodji, Lanwanmé, Hungbogbato, Daleji, Gbadomé, 
Doyikpgmb, OgonkpomB, Drinzumb pres du village de Gbessou et Vodunviji pres du village de 
Dbkanmb) et dont l'existence ne traduit pas directement un souci de prgservation de la 
faune ichtyologique mais bien une croyance dans les "vodou". L'auteur est plus prolixe 
quand il décrit les reglementations ayant trait aux acadjas et aux huedos: c'est en 
vertu de la concession par 1'Etat proprietaire de droits de pêche aux personnes ou aux 
collectivitds usageres (dbcret No 20 du 25 avril 1966) que sont appropriées en fait des 
zones du lac et du Bas Oubmé, susceptibles dans la pratique de location et même de 5 

vente. En effet, si en principe l'implantation des pêcheries en branchages peut se faireL& 
sur n'importe quel point du plan d'eau, elle necessite en pratique l'accord de l'individu 
ou du lignage qui s'est approprie la parcelle. Quant aux principales regles 
d'exploitation, elles ont le maintien d'une certaine distance entre les implantations de 
manihre B permettre le passage des pirogues et l'interdiction par un tiers de pêcher 1 
l'intbrieur de l'acadja ou juste aux abords apres avoir provoque la fuite des poissons 
situes B l'interieur. Quant aux huedos surtout pratiques dans le Bas Ouemé, ils ne 
peuvent comme les acadjas être implantes que dans un espace non gréve d'un droit 
traditionnel reconnu B un lignage; l'exploitant a par ailleurs le devoir de preserver 
l'ecoulement des eaux deltaïques et sa parcelle, qui ne doit pas en cas de contiguïth 
drainer l'eau de celle du voisin, est soumise aux servitudes de passage et de puisage. 

- Sur les lacs Ahdmb, Toho et la zone lagunaire, Pliya 2/ prgsente tout un arsenal 
d'interdits et de reglements relatifs aux activitds de pêche. Les techniques de pêche 
prohibees etaient le djetowle (interdiction de descendre de sa pirogue dans l'eau), le 
doabou-douboui qui consiste B cerner un banc de poissons avec un ensemble de pirogues et 
l'amedjrotin que l'on peut decrire comme un assemblage de branches de palmes, B l'origine 
de petite taille et de la famille des acadjas. Quant aux engins interdits, il s'agissait 
du djohoun, palangre ?i hameçons multiples, de l'interdiction -sur le lac Toho de l'assabou 
(bpervier) et d'une manihre generale du gleto (petite senne tournante utilisbe dans les 
parties les plus, profondes). Relevant de la regulation de l'effort de pêche, 
l'interdiction de pêcher deux jours par semaine sur le lac Ahdm6 et la suspension de la 

1/ G. E. Bourgoignie in "Les hommes de l'eau - Ethno-Ccologie du Dahomey lacustre" ''' 
' l i j  

- 21 J. Pliya in "La pêche dans le sud-ouest du Bénin". A.C.C.T. 1981; p. 116 ZI 119. I *  

- 
Editions universitaire, 1972; p. 225 B 238. 
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Sourcei J. PLlVA La piche continenlale et marilume dans IC Sud-Ouest du B E N I N  1976 
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Fig. 8 Les lagunes du Bénin 
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pêche tous les deux ou trois ans pendant une semaine pour les ceremonies en l'honneur du 
fetiche Adihpo de Honedjro Citaient instituees. Enfin pour des raisons religieuses mais 
qui indirectement participaient B la preservation de la ressource, des zones interdites 
de pêche Btaient delimitees sur le lac Ahdmd (l'€le de Mitogbodji au sud-ouest du lac) ou 
sur la lagune de Ouidah (le "ydhoubto", un tronçon long d'a peine un kilometre separe par 
deux barrages). -.-.. , 

I 

!.. .. 
i 

O -6 Km 
G O L F E  D E  G U I N E E  

Fig. 9 Lac Nokoué et lagune de Porto Novo 

6 . 2  La pratique actuelle de l'amenagement traditionnel I 

l 
De toutes les modalitds tendant B regler l'effort de pêche, il semble que la seule 

P être appliquée, si l'on excepte l'interdiction des sennes, soit l'exercice des droits 

de pêche, celui-ci permet un contr6le de l'acces B la ressource dans le cas de 
l'implantation d'acadja sur le lac Nokoué, de houedo dans le delta de l'0ubmd ou de l a  
construction de pêcheries sur l'ensemble de la zone lagunaire 11. Quant aux autres 
modalites de regulation de l'effort de pêche telles que lë respect des zones 
interdites 2/ ou l'interdiction de pratiques ou d'engins prohibes, elles ont en regle! 
generale disparu avec l'accroissement de l'effort lie B la pression démographique 
particulibrement forte dans le sud-ouest. La coexistence relativement pacifique, malgr6 
des conflits ponctuels et localises, des differentes formes d'exploitation (pdche 
individuelle et acadja) semble indiquer que les riverains du lac NokouB maîtrisent mieux! 
l'exploitation de la ressource que ceux du lac Ahem6 dont la situation s'apparente 
celle des riverains du lac Togo en proie B une surcharge dgmographique et B un 
incapacite B la gestion sociale des acadjas. 

d'usage territoriaux: malgr6 son ambiguïte du point de vue de la regulation de l'effort 'I 

- Bien qu'dtant une pratique seculaire qui regroupe en fait plusieurs type 
d'installations (Bodokpono, amedjrotin, adokpo, ava, hanou, hanoumecad'a), l'acadja, do 
la productivite a 6t6 mise en relief et analysde par -/, continue 1 s 
ddvelopper en cohabitant avec la pêche individuelle sur le lac Nokoub. Une serie 

- 1/ A titre d'exemple, consCquence d'une appropriation, il nous a et6 confirme h Hio su 
la lagune catibre prbs d'AvlCk6tb, la location d'une parcelle lagunaire destinbe 
l'installati,on d'une pecherie-palissade, 2 O00 FCFA par an, et même l'ach 
definitif d'une autre parcelle pour la somme de 25 O00 FCFA. 

- 2/ A Ganvi6, des pêcheurs DOUS ont affirm& que les zones interdites bnoncbes pa 
Bourgoignie n'btaient plus respectees. 

- 31 R. L. Welcome in " D "a] 
lac! 
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Houryobe 
Houiyaobi 

R i a i o n s  de forren concentrat iona d'Acadjos 

Regions d 'emplacomcnl d' Acadjoa i f o i b l e  d e n r i t i  

O 2 Km .- 

D'apre5 F.O. BIOKOU. Carte p u b l i k  par WELCOMME 1971 

Fig.  10 R é p a r t i t i o n  des acad ja s  dans l e  lac Ahéme en 1970 

conf l i t s  rdvBle l a  d i f f i c u l t 6  d e  cet te  cohab i t a t ion  m a i s  non son imposs ib i l i t g :  21 t i t r e  
d'exemple c i t o n s  c e l u i  e n t r e  les  pêcheurs d e  Ganvié e t  ceux de  Zogbo B propos .4e 
l 'appropriat ion pour les acadjas  par  les premiers  de  p a r c e l l e s  l aguna i r e s  dg la i s sdes  pa r  
les  pLcheurs 21 l a  c r e v e t t e  s u i t e  B l a  fe rmeture  p rogres s ive  d e  l'embouchure L/. Ci toqs  
encore l e  c o n f l i t ,  au d@ut de  1982, met tan t  aux p r i s e s  les mdmes p ro tagon i s t e s  B propos 
de l ' e x p l o i t a t i o n  des h u i t r e s  par  les pêcheurs de Ganvid ou e n f i n  l e  c o n f l i t  en 1981 B 
kgdgud e n t r e  les l igneur s  e t  les p r a t i q u a n t s  d ' acad ja  e t  B l a  s u i t e  duquel  une zone a 
6th ddlimitde pour les deux types d e  pêche. Cette cohab i t a t ion  permet l e  développement 
dee acadjas sous une forme pr ivge  ou coopgra t ive  puisqu 'un p r o j e t  a permis B ce j o u r  e t  
depuis 1978 l a  r e a l i s a t i o n  d 'envi5on 80 h e c t a r e s  pa r  17  coopdra t ives  regroupant  p r e s  de  
300 pticheurs 21. 

, ..-.- 

If 
&/ D'aprBs M. Assicome Kodjo, responsable  des coopgra t ives  d ' acad ja  du d i s t r i c t  

D'apr8.s G. Agon de l a  Di rec t ion  des  Pgches. 
I 

l acus t r e  de  So Awa. 
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- Sur le lac Ahem6 en 1970 et 1971 Bclate une grave crise entre pêcheurr 
individuels et pratiquants d'acadja qui aboutit B l'arrachage par les autorithl 
militaires des acadjas sur le lac. Rdv6latrice d'un conflit larve existant depuis 1957, 
date B partir de laquelle a 6tB vulgaris6 l'acadja dans sa forme moderne, cette crisf 
manifeste 1'incapacM. . h gdrer socialement une technique pourtant trbs productivt 
puisqu'elle permet, si elle est bien exploitde, des rendements moyens de cinq tonnes 1 , 

l'hectare et le repeuplkment du lac. D'aprBs'Pliya c'est la désudtude des structurer 
traditionnelles, avec en particulier la perte de pouvoir du Zennon (grand fdticheur) dt 
Gu6zin (village du sud du lac) et l'incapacitd des nouvelles structures quasimenl 
physiquement absentes du lac, qui sont responsables de cet dtat de fait. Le caractert 
anarchique de l'implantation et de l'exploitation se manifestait dans la multiplicatiar 

1 des acadjas, 162 hectares en 1970 Lf ,  et leur frequente de pêche beaucoup trop rapide, 
jusqu'à six pêches par an au lieu de deux géngralement souhaitables. Accaparement dt 

i., ,. l'espace et appauvrissement des zones de pêches traditionnelles (l'acadja de par st 

i frdquence d'exploitation avait une fonction de piege et non de lieu de repeuplement] 
dtaient les griefs avancds par les pêcheurs individuels surtout ceux de la rive sud el 
ouest. Malgr6 les critiques formuldes B l'encontre des acadjas, déforestation et 
comblement des plans d'eau, leur forte productivit6, cinq tonnes en moyenne pour ler 
acadjas du lac Ahem& 2/ contre 150 kg B l'hectare pour la peche individuelle sur le lac 
Togo, permet de conclure B un amenagement deficient de la pêcherie du lac Ahbmd. 

7. LES LAGUNES GHANEENNES 

D'une manihre generale le manque de connaissance des lagunes ghangennes, tant SUI 

le plan des statistiques de pêche que sur celui des conditions hydrobiologiques el 
socio-6conomiques d'exploitation de la ressource, s'applique dgalement aux modalit& d i .  
l'amgnagement traditionnel. Ndanmoins une dtude realisee par De Surgy sur les lagunes dt 
Keta, les observations de M. A. Mensah sur l'ensemble du Systeme lagunaire et celles d 
D. Pauly sur la lagune de Sakumo II permettent de livrer quelques informations. 

7.1 Le cadre gdndral de la pêche sur les lagunes ghan6ennes I 
I 

Si 1'011 reprend la differenciation opdrBe par A. S. Boughey 21, on distingue d'uni 
part les lagunes "ferm6es" situees principalement dans la partie orientale du Ghana oÙ li 
pluviomdtrie est faible, qui s '  Btendent inunediatement derriere un cordon sableux ouverl 
temporairement et qui ne sont pas alimentees par des fleuves importants, et d'autre part 
les lagunes "ouvertes" situdes principalement B l'ouest du Ghana mais qui englobent 
dgalement les lagunes de Keta et qui sont continuellement- alimentdes par des rivibrei '1 
importantes. Deux Systemes lagunaires de par leur taille, les lagunes de Keta et li 
lagune frontalihre Aby, peuvent être distinguees des 48 autres lagunes de tail11 
considgrablement plus petite kf et dont les plus importantes sont celles d'Amansuti 
Brenu, Benya, Fosu, Amisa, Nakwa, Sakumo I, Kpeshie, Sakumo 11 et Songaw. 

Sur l'effort de pêche, les quelques donndes existantes sont trbs fragmentaires, I i 

M. A. Mensah signale la baisse consid6rable des captures de crevette dans les lagunes di 
Keta, depuis 1975 et la construction d'un pont B Srogbe qui a fortement rdduit lei 
dchanges d'eau entre l'estuaire de la Volta et la lagune de Keta :f. D. Pauly estimait 1 
150 kg par hectare les captures de la lagune de Sakumo II presque exclusivement 
constituees de tilapia melanotheron 21. Enfin De Surgy differenciait et localisait le 

- 11 
2 f Idem. 

- 31 D'aprbs A. S .  Boughey in "Ecological studies of tropical coastlines. 1. The Go 

- 41 

D'apres J. Pliya, 3. e., p. 145 (observations de R. L. Welcome). 

- 

Coast - West Africa". J. Ecol. 45. 1957. 
A titre d'exemple Sakumo II a une superficie de 1 km2. 

- 5/ D'aprBs M. A. Mensah in "The hydrology and fisheries of the lagoons and estuaries o 
Ghana". Fishery Research Unit. Tema. Ddcembre 1979. 

- 61 D'aprBs D. Pauly in "The biology, fishery and potential for aquaculture of 
melanotheron in a small west african lagoon" publi6 dans Aquaculture No 7, 197 

I 
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Fig .  11 L e s  p r i n c i p a l e s  lagunes du Ghana 
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diffdrentes techniques de pêche sur les lagunes de Keta: si les dperviers et les filets 
maillants dtaient utilisgs pratiquement partout, les palangres et les filets ?ì crevette 
dtaient utilises dans-.,l.es endroits profonds (Atiteti, Fuveme, Dzita, Strogboe, Whuti, 
Kedzi, Blekusu, Agbasome et Aflao), les pêcheries barrages (hatsi) en terre dtaient 
pratiqudes dans les zonesl assdchdes une partie de l'annde (Kodzi, Tegbi, Atorkor, Aflao, 
Adina) et celles en palissade dans les eaux peu profondes ou ?ì l'embouchure des rivieres, 
enfin les acadjas Ctaient localises 3 Agbosome, Afiadenyigba, Alakple et Atorkor). 

7.2 Quelques donndes existantes sur l'amdnagement traditionnel 

i Sur les lagunes de Benya, Nakwa, Sakumo, Laïwi et Jenge, des pdriodes de fermeture 
' de la pêche de six et même dix mois dtaient institudes d'aprks M. A. Mensah 11. 
L. .. Ddcrgtdes par les chefs religieux, ces mesures visaient B limiter l'effort de pêhe 
1 annuel; or il semble qu'B l'heure actuelle ces interdictions saisonnieres n'existent plus 3 

et soient remplacdes par des interdictions beaucoup moins contraignantes, comme celle de 
pêcher une matinee par semaine dans le cas de la lagune de Sakumo II 21. 

Sur les lagunes de Keta, deux regles valables pour l'ensemble du Systeme lagunaire 
semblent appliquees: 1' interdiction des engins destructeurs que sont les sennes de plage 
et les sennes tournantes, la libertd de l'acces excepte pour les hatsi ou les filets h 
crevette. En effet, sur ces lagunes, un certain contrôle de l'accgs B la pêche s'exerce 
par la maîtrise villageoise ou lignagere de l'espace lagunaire ou par la maîtrise de la 
force de travail des dependants lors de l'exploitation d'une pêcherie. En effet, 
l'glaboration d'un hatsi ndcessite de passer un accord avec le propri6taire de la 
parcelle lagunaire, qu'il soit un chef de lignage ou de sous-lignage comme dans la rdgion 
de Kodzi, Fiahor et Alakpld ou bien qu'il soit un chef de village comme 21 Agbosome. 
Quant 3 l'exploitation d'un hatsi, elle est le fait d'individus lids par les relations de 
parente et même contractuelles puisque dans certains villages, comme Anloga, le droit de 
participer B l'exploitation est alidnable. 

8. CONCLUS ION 

L'exemple des lagunes du Golfe de Guinee rdvkle que les reglementations 
traditionnelles sont B la fois l'expression d'une conscientisation B la prdservation de 
la ressource, l'interdiction des grands filets sur la plupart des lagunes ou la rdaction 
des pêcheurs des lagunes Aby  OU,^ Ebri.6 B l'action destructrice des sennes en sont l a +  
preuve, mais dgalement l'expression d'une volont6 d'accumulation la plus rapide possible 
dans le cadre des moyens de production contrôl6s directement ou indirectement par les 

et une situation financikre critique des pêcheurs. 
riverains, dont le rdsultat est gdndralement un dtat de surexploitation de la ressource 'I 

I elle 
L'objectif affirme de l'amdnagement traditionnel n'apparaPt pas, sauf exception, inno 

comme dtant celui d'une gestion rationnelle de la ressource qui devrait ndcessairement dif f 
prendre en compte l'ensemble du systkme lagunaire concernd. Au contraire le caractkre, d'au 
localisé, 1' empirisme, la prdcaritd et l'ambiguïtd des rdglementations traditionnelles (lac 
indiquent qu'elles ont souvent comme objectif la défense d'interêts locaux, pouvant être, tech 
contradictoires, de collectivitds riveraines. Deux exemples pour illustrer les limites i 'Orr 
de l'amdnagement traditionnel: son incapacitd B gdrer des stocks migrateurs puisque' ddmo 
gendralement il n'y a pas d'unicitd de la rdglementation pour un même ensemble lagunaire 
et son ambiguïtd constatde lors de la perception de redevances. Fonction de droits 
d'usage territoriaux, celle-ci est souvent prdsentde comme une modalitd de l'aménagement 
puisqu'elle vise ?I contrôler l'accks a la pêcherie et permet l'extraction d'une rente. 
Toutefois , la perception de redevances s'avhre souvent insuffisante pour contrôler 
l'entrde de nouvelles unites dans la pecherie et peut, de plus, entraîner une 
augmentation de l'effort de pêche ddploy6 par chaque unitd. Pour que la perception de 
redevances soit redllement efficace, il faudrait qu'elle ait explicitement pour objet de 
contrSler l'effort de pêche afin d'amgliorer ou de preserver la rentabilitd economique et 
sociale de la pêche. 

- 11 2. &. 
- 21 Observations personnelles. Novembre 1984. 
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G O L F E  D E  G U I N E E  

Fig. 12 'Les lagunes de Keta 

Le bilan de ces reglementations traditionnelles est mitige: dans certains cas, 
elles n'ont pu limiter l'acces B la pêcherie (lac Togo) contrôler les consequences d'une 
innovation technologique (lagune Aby et Ebrid) ou assurer la cohabitation entre les 
differents types de pêche (lac AhBmb, lagune EbriB) et collectivites de pgcheurs. Dans 
d'autres cas, ces reglementations ont rdussi au contraire B organiser cette cohabitacion 
(lac Nokoue) et B operer une mutation pour prendre en compte les effets des nouvelles 
techniques (lagune Aby): ce sont l'existence d'une autorite traditionnelle forte souv,ent 
corrdlee ?i l'anciennete des pratiques halieutiques ou bien une faible pressiion 
demographique ou encore .l'absence de perturbations radicales induites par une nouvelle 
technologie qui facilitent la faisabilite d'un amenagement. 

.., 
I 

- Les autorites traditionnelles lignagsrea OU villageoises s'efforcent de g6rer i a  
lagune: celles-ci non seulement ne sont pas supplant6es par les services officiels 
souvent absents physiquement ou impuissants de par 1' inexistence de legislation, mais 
encore peuvent être ggnees par la revendication de ces services ?i la libre accessibilite 
au nom de la propriete de 1'Etat sur les plans d'eau. 

- Une faible pression demoiraphique (lagunes de Grand-Lahou) B moins qu'elle ne 
soit compensee par un developpement anarchique de teçhn-iques performantes et peu 
selectives (lagune Aby) est une condition favorable au contrôle de l'effort de pdche. En ' 

effet même avec des engins peu performants, une population importante de pdcheurs peut 
exercer un effort de peche excessif et provoquer une situation de surexploitation (lac 
Togo). 

... 
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La pression ddmographique qui s'exerce sur les rivages lagunaires est lige aux 
opportunitds d'emploi dans les secteurs autres que celui de la pêche. Ainsi on peut 
penser que si des po-s>ibilitds d'emploi n'existent pas au niveau regional, la pression 
s'accentuera (cas du lac Togo) et vice versa. Mais la mobilitd de la force de travail 
due 3 la perméabilitd. ;des frontisres tend B la géndralisation de cette pression 
ddmographique comme le confirme le nombre tres dlevd de pêcheurs allocthtones en 
Côte d'Ivoire- qui bdneficie B priori d'opportunitds d'emploi plus importantes que ses 
voisins. 

- L'introduction de nouvelles technologies, qui si elles ne font pas l'objet d'une 
i rdglementation spdcifique, conduit 3 l'effondrement des stocks a comme consequence une 

situation de crise souvent conflictuelle dont l'issue est soit leur rejet pur et simple 
!.. .. (lagune Ebrid) , soit l'dlaboration et l'application difficiles de nouvelles 
Ì reglementations calqudes sur les anciennes (lagune Aby). 

En definitive ces réglementations tradionnelles ont le merite d'exister dans la 
mesure où elles exercent un contrôle imparfait des activitds halieutiques que les 
services dtatiques sont souvent incapables d'exercer. Leur caractere ddcentralisd est 
souhaitable dans la mesure oh elles cherchent B s'adapter aux contraintes spdcifiques de 
chaque grand ensemble lagunaire: il pourrait inspirer les rdglementations nationales qui 
devraient être differencides selon les lagunes. D e  même, en reference 3 leur caractere 
autogere, l'application d'une reglementation moderne serait confide 3 des coopEratives de 
pêcheurs en cas de defaillance des autorites traditionnelles. Cette rdglementation 
moderne gommerait les imperfections des rdglementations traditionnelles, prendrait en 
compte les techniques modernes et en proposerait même de nouvelles: elle s'appuierait 
ndcessairement sur une connaissance des conditions d'exploitation biologiques et 
socio-economiques qui fait cruellement défaut. 

Si une modalitd de l'amdnagement traditionnel semble faire l'unanimité, c'est celle 
des acadjas dont la productivitd suscite l'intdrdt des amdnageurs. Leur reussite 
necessite une bonne gestion qui implique une densitd de branchages suffisante et des 
pêches pas trop rapprochdes: elle induit en contrepartie une ddforestation et une 
certaine concurrence dans un premier temps avec les autres formes de pêche. La 
multiplicitd des acadjas sur le lac Nokoud prouve que la gestion des conflits est 
possible, leur interdiction et disparition sur le lac Ahdm6 et le Systeme lagunaire 
togolais prouve qu'elle est difficile. Connaissant les diff icultds de l'aquaculture 
intensive (coats de fonctionnement Eleves, processus de reproduction de certaines especes 
mal maîtrisd) encore au stade expdrimental en Côte d'Ivoire et au Bdnin, l'aquaculture 
extensive d'origine beninoise p,r&sente un grand intérêt; cependant les dchecs passds 
ndcessitent, en vue de sa vulgarisation, d'etudier et de choisir des formes 
d'organisation sociale et dconomique adaptdes et compatibles avec celles de la peche 
traditionnelle. 

i 
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